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Niché en plein cœur du bourg derrière la mairie et la médiathèque, le patio a trouvé 
sa place conviviale, accueillante et reposante. C’est un espace détente mais aussi 
un théâtre de verdure pour des spectacles. Ce bel aménagement a été réalisé par 
l’équipe technique des espaces verts qui a su harmoniser l’ensemble en y intégrant 
un « creille qui pousse », ce nouveau lampadaire introduit le végétal de manière 
insolite dans le mobilier d’éclairage.

>> le patio

10ème édition
Samedi 22 et dimanche 23 novembre 2014

Le rendez-vous des artistes Louvernéens, tous âges confondus. 
Tous les modes d’expression sont permis ! 
1996, la biennale des artistes a vu le jour, à l’initiative de Mr Guy STOURM et la commission 
culturelle, l’objectif étant de « faire connaître les talents cachés des Louvernéens ». Pari 
réussi, puisque chaque nouvelle édition est un véritable salon d’art !

2014, la salle des Pléiades accueillera la 10ème édition de la Biennale des Artistes.

Toute l’équipe de la commission culture-loisirs-animation sera heureuse de recevoir 
ses fidèles exposants ainsi que tous ceux qui souhaitent participer à cette 10ème 
édition. 

Faites-vous connaître en Mairie au 02.43.01.10.08 
accueil.mairie@louverne.fr, nous reprendrons contact avec vous.

Une réunion de préparation est programmée le 16 septembre 2014 à l’Espace Renoir. 

Bienvenue à tous !

>>  BIENNALE  
DES ARTISTES LOUVERNéENS
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>> le mot du maire

Tout d’abord, permettez-moi d’adresser mes 
remerciements chaleureux à toutes celles et tous 
ceux qui nous ont fait confi ance. Notre liste était 
la seule à solliciter vos suffrages et vous avez été 
nombreux à venir nous apporter votre soutien. Le 
taux de participation atteint la moyenne nationale 
et vous avez été près de 1 600 électeurs à approuver 
le projet que nous vous proposons. Cette confi ance, 
je l’interprète à la fois comme la validation des 
infrastructures et services mis en place lors du 
précédent mandat et l’approbation du nouveau projet 
pour les Louvernéens.

Ce mandat, je souhaite qu’il facilite la notion de 
vivre ensemble, qu’il améliore le cadre de vie des 
Louvernéens et en même temps qu’il prépare le 
long terme avec de nouveaux équipements. J’ai 
envie également de poursuivre le même mode de 
relation que j’ai avec vous, une relation basée sur la 
confi ance, l’écoute, la simplicité, la proximité et la 
prise de décision.
L’équipe municipale nouvellement élue a commencé 
à travailler ; lors des premières délibérations, nous 
avons défi ni les responsabilités de chacun, elles vous 
sont détaillées en pages intérieures.

Le contexte de ce mandat peut se défi nir en quatre 
enjeux majeurs :
-  Des enjeux fi nanciers forts : les collectivités 

vont être fortement sollicitées pour participer 
au redressement des comptes de la nation, les 
ressources seront plus rares et les arbitrages seront 
plus complexes. Dans ce contexte, avec les adjoints, 
j’ai choisi de diminuer les indemnités du maire et 
des adjoints de 12 % ;

-  Le deuxième sera de réussir le projet centre bourg : 
il façonnera l’urbanisme et notre cadre de vie 
pour les décennies à venir. Ce projet fera l’objet 
d’une concertation dès que les acquisitions seront 
réalisées ;

-  Le troisième sera de donner une identité à notre 
commune par son cadre de vie, sa zone verte, ses 
équipements, son centre bourg et ses services.

-  Enfi n, je pressens aussi que la réforme des 
compétences des collectivités impactera sans 
doute fortement l’évolution de l’agglomération et 
le travail collaboratif entre communes.

Avec les conseillers, je suis fi er de pouvoir relever 
ces challenges pour vous.

Alain Boisbouvier
Bien cordialement à vous
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le nouveau 
conseil  municipal

les adjoints :

>>  Sylvie Vielle, 1ère adjointe et Conseillère communautaire
 développement des transports urbains 

 restauration scolaire ; accueil périscolaire ; mise en œuvre et suivi de la réforme 
des rythmes scolaires

 mise en œuvre et suivi du projet de requalifi cation du centre bourg 

>>  Éric Couanon, 2ème adjoint
Voirie, bâtiments communaux 

 problématique du milieu rural
mise en œuvre du projet de zone verte 

 

>>  Christiane Chartier, 3ème adjointe
relations avec le Centre communal d’action sociale (CCAS), aides aux personnes en diffi culté, attribution 

des logements sociaux
 programmation et suivi de la mise en accessibilité de la voirie et des établissements 

communaux recevant du public

4ème adjoint et conseiller communautaire
élaboration, révision, modifi cation du plan local d’urbanisme 

densifi cation de l’habitat dans le centre urbain 
suivi des zones commerciales, relations avec les commerçants sédentaires ou non 

sédentaires et les professions libérales ; organisation du marché hebdomadaire
suivi des études de conception du projet et de la mise en œuvre des travaux

>>  Nelly Courcelle, 5ème adjointe
animation culturelle, école de musique municipale, relations avec les 

associations de loisirs, les comités d’animation et de jumelage 
centre multi-accueil, accueils de loisirs (Petites et grandes vacances, mercredis 

loisirs, projets d’animations spécifi ques pour les adolescents), RAM 
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>>  Organisation de 
l’agglomération

L’agglomération compte 20 communes.
La réforme des collectivités ramène le 
nombre de délégués communautaires 
de 93 à 66, désormais Louverné compte 
3 délégués : Alain BOISBOUVIER, Sylvie 
VIELLE, Dominique ANGOT
François ZOCHETTO en est le président.
Le nombre de vice-présidents est de 15 
dont 5 de la ville de Laval et 10 maires des 
autres communes. Alain BOISBOUVIER 
est un des 15 vice-présidents, il a en 
charge les fi nances de l’agglomération. 

Les commissions sont au nombre de 7, 
nos représentants de la commune sont :

Éric COUANON

Emmanuel BROCHARD

 Alain 
BOISBOUVIER, Gilbert HOUDAYER, 
Patrick PAVARD

 
Guy TOQUET, Nelly COURCELLE

 Sylvie VIELLE
 Dominique ANGOT, 

Christiane CHARTIER
 

Céline BOUSSARD, Jean-Louis DÉSERT

6ème adjoint
relations avec les associations sportives, le Groupement d’employeur sportif Louvernéen (GESL) ; 

plannings d’utilisation des équipements sportifs et des salles du complexe sportif 
rénovation des équipements existants et développement de l’offre d’équipements sportifs 

défense

>>  Céline Boussard, 7ème adjointe
aires de jeux, chemins pédestres et VTT, pistes cyclables, city-park…

promotion des énergies renouvelables, optimisation de la collecte des déchets ménagers, valorisation 
du site de la vannerie 

bulletin municipal, site internet communal, accueils des nouveaux arrivants, 
organisations des cérémonies diverses 

politique locale de sécurité routière

8ème adjoint
élaboration et suivi des budgets communaux, tarifs des services communaux, subventions aux 

associations 
programmation et suivi des travaux d’aménagement du cimetière 

en partenariat avec Laval Agglomération et Laval développement ; suivi des zones 
d’activités autoroutières et artisanales

Instruction des avis sur les installations nouvelles, suivi des installations existantes 

 (syndicat mixte pour l’assainissement des communes des environs de Laval)

conseiller délégué
Coordination des animations, faciliter l’organisation matérielle 
des manifestations festives et sportives se déroulant sur le territoire 
communal ; mise en place des mesures de prévention des risques liés à 
l’organisation de ces manifestations

>>  Stéphane Thomas, conseiller délégué
mise en œuvre d’une nouvelle 

communication numérique : conception d’un nouveau site internet, 
favoriser les inscriptions en ligne 
Proposer et mettre en œuvre de nouveaux services numériques

Les conseillers
délégués :
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Les conseillers municipaux

Cadre de vie, environnement - urbanisme, 
habitat, développement commercial - fi nances, 
développement économique - affaires 
scolaires, périscolaires, enfance et jeunesse - 
communication - projet mairie - projet zone verte - 
projet centre bourg

 
Travaux, assainissement, accessibilité - Urbanisme, 
habitat, développement commercial - fi nances, 
développement économique - projet mairie - projet 
zone verte - projet centre bourg

 
Cadre de vie, environnement - travaux, 
assainissement, accessibilité - culture, loisirs, 
animations - action sociale CCAS - projet centre 
bourg

 
Urbanisme, habitat, développement commercial 
- fi nances, développement économique - projet 
mairie - projet zone verte - projet centre bourg

 
Communication - affaires scolaires, périscolaires, 
enfance et jeunesse - culture, loisirs, animations - 
projet mairie - projet centre bourg

Travaux, assainissement, accessibilité - fi nances, 
développement économique - sports - action 
sociale CCAS - projet centre bourg

  
Cadre de vie, environnement - affaires 
scolaires, périscolaires, enfance et jeunesse - 
communication - culture, loisirs, animations - 
projet zone verte - projet centre bourg

 
Travaux, assainissement, accessibilité - fi nances, 
développement économique - sports - culture, 
loisirs, animations - projet mairie - projet centre 
bourg

le nouveau 
conseil  municipal
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Cadre de vie, environnement - sports - action 
sociale CCAS - projet centre bourg

 
Cadre de vie, environnement - Urbanisme, habitat, 
développement commercial - action sociale CCAS - 
projet mairie - projet zone verte - projet centre 
bourg

 
Travaux, assainissement, accessibilité - 
communication - culture, loisirs, animations - 
projet centre bourg

 
Finances, développement économique - affaires 
scolaires, périscolaires, enfance et jeunesse - 
sports - communication - projet centre bourg

Travaux, assainissement, accessibilité - Urbanisme, 
habitat, développement commercial - culture, 
loisirs, animations - action sociale CCAS - projet 
zone verte - projet centre bourg

 
Cadre de vie, environnement - affaires scolaires, 
périscolaires enfance et jeunesse - projet centre 
bourg

 
Urbanisme, habitat, développement commercial - 
action sociale CCAS - affaires scolaires, périscolaires 
enfance et jeunesse - sports - projet centre bourg

Cadre de vie, environnement - Urbanisme, habitat, 
développement commercial - culture, loisirs, 
animations - projet centre bourg

Travaux, assainissement, accessibilité - Urbanisme, 
habitat, développement commercial - fi nances, 
développement économique - projet mairie - projet 
centre bourg

 
Urbanisme, habitat, développement commercial 
- communication - culture, loisirs, animations - 
projet centre bourg - action sociale CCAS

 
Cadre de vie, environnement - Travaux, 
assainissement, accessibilité - Urbanisme, habitat, 
développement commercial - projet mairie - projet 
zone verte - projet centre bourg

Finances, développement économique - Cadre de 
vie, environnement - communication - sports - 
projet centre bourg - projet mairie - projet zone 
verte

Cadre de vie, environnement - affaires scolaires, 
périscolaires enfance et jeunesse - culture, loisirs, 
animations - projet centre bourg 

Urbanisme, habitat, développement commercial - 
projet centre bourg - affaires scolaires périscolaires 
enfance et jeunesse - action sociale CCAS

 
Finances, développement économique - affaires 
scolaires, périscolaires enfance et jeunesse - 
sports - projet centre bourg 

Cadre de vie, environnement - culture, loisirs, 
animations - projet centre bourg - projet mairie - 
projet zone verte

 
Cadre de vie, environnement - communication - 
sports - projet centre bourg - projet mairie

Cadre de vie, environnement - action sociale CCAS - 
Urbanisme, habitat, développement commercial - 
projet centre bourg - projet mairie

le nouveau 
conseil  municipal
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budget
 primitif

Le Budget 2014, présenté et approuvé à l’unanimité par le conseil municipal lors de la séance du 4 mars 2014, 
reprend les grandes lignes du projet validé lors du débat d’orientations budgétaires du 28 janvier 2014. Il 
s’inscrit dans la stratégie financière de ces dernières années avec une certaine prudence budgétaire compte 
tenue de l’environnement national et des efforts croissants demandés aux collectivités territoriales.

Budget primitif 2014

Le conseil municipal a bâti ce budget dans la continuité de ses précédents objectifs :
 en maintenant une capacité d’autofinancement 

stable et une dette raisonnable.
 en maintenant à l’identique les taux d’imposition de ces dernières années. Dans ce même 

esprit, les tarifs des services municipaux ont été seulement réévalués de l’inflation, soit 1%. 
 afin de doter notre commune d’équipements adaptés aux besoins de sa population.

>> BUDGET GÉNÉRAL

Budget général 3 887 612€ 2 820 939€

Budget assainissement 344 895€ 375 740€

Budget Lotissement 4 099 327€

17 054€ 33 055€

Budget Maison de Santé 89 306€ 106 413€

CUMULS 8 438 194€ 3 336 147€

FONCTIONNEMENT BP 2014 :

€ permet de régler l’annuité des emprunts et on dégage un 
€ pour le financement des investissements sans recours à l’endettement. 

Les Recettes de 3 887 612 k€ (953€/Habitant, moyenne 
nationale 997€) prennent en considération pour la ligne 
contribution directe, la plus importante du budget, la valorisation 
des bases locatives de 0,80% et physiques de 1%, la progression de 
la population (+1,05%) et profitent de développement économique 
de la Zone Autoroutière (Foncier Bâti) tout en prévoyant une 
légère régression des services à la population et une diminution 
des dotations de l’État.

RECETTES
Budget de 3 887 612€ (+15,48%)

DÉPENSES

Des Dépenses de 2 941 997 k€ (721€/Habitant, moyenne 
nationale 851€) avec poursuite de la maîtrise des charges 
et l’accompagnement financier maintenu aux associations 
(subventions) tout en développant et assurant les activités engagées 
(Médiathèque et jeunesse TAP).
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Le programme d’investissement 
2014 ne sera pas fi nancé par l’em-
prunt, mais seulement par les res-
sources propres et les subventions, 
ce qui garantit une situation saine 
et maîtrisée en termes d’endet-
tement comme l’attestent les ta-
bleaux ci-dessus.

Ce programme d’investissement demeure varié, il reprend certains équipements non réalisés en 2013 tels la réfection des sols de tennis 
salle Colette Besson et les gradins amovibles salle des Pléiades. Il répond à des besoins récurrents d’entretien de voirie, de trottoirs et 
de renouvellement de matériels, il reprend le programme de création de la zone verte et se tourne vers l’avenir avec le projet d’extension 
de la mairie et le programme du centre bourg prévoyant, selon les opportunités, des acquisitions immobilières.

UN ENDETTEMENT PAR HABITANT DE 531€ AU 31/12/2013

LES TAUX D’IMPOSITION (IMPÔTS LOCAUX) RESTENT INCHANGÉS

Il est intéressant de situer notre commune sachant que les bases de valeurs locatives et les taux sont différents. Il convient d’appliquer 
à la valeur locative du bien le taux de la taxe voté par la commune pour connaître le produit lui revenant.
En 2012, le montant global des impôts locaux revenant à la commune (les trois taxes confondues) était de 312€ par habitant à LOUVERNÉ 
contre 381€ pour la moyenne nationale des communes de même taille. Ainsi pour notre commune, la pression fi scale est inférieure de 
18% à cette moyenne.

470 453€

177 000€

147 000€

102 555€

Subventions et Fonds de compensation 345 000€

658 237€

Recettes reportées de l’exercice précedent 543 770€

€

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS

INVESTISSEMENTS

2 326 128€

de l’année précedente 
sans mise en œuvre

117 887€

des investissements €
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Les Réunions
du conseil municipal

Le Conseil municipal s’est réuni à trois reprises depuis la parution de la 74e édition du petit Louvernéen. 
Les décisions prises au cours de ces séances sont résumées ci-après : 

>> de janvier à avril 2014

>> Conseil Municipal – organismes extérieurs
>> Suite au renouvellement du conseil municipal le 23 mars 2014, il a été procédé à la constitution des commissions municipales 
(voir ci-après) et à la désignation des représentants du conseil municipal dans les organismes extérieurs et différentes instances :

Éric COUANON Sylvie VIELLE
Dominique ANGOT Christiane CHARTIER
Gilbert HOUDAYER Guy TOQUET
Jean-Louis DESERT Françoise RIOULT
Hervé FLEURY Marie-Christine DULUC

 

Alain BOISBOUVIER
Président

Éric COUANON

Dominique ANGOT Gilbert HOUDAYER

 

Eric COUANON Guy TOQUET

Gilbert HOUDAYER Dominique ANGOT

Éric COUANON Gilbert HOUDAYER

 
Dominique ANGOT 

commission locale d’évaluation des transferts de Laval 
Alain BOISBOUVIER

 
Nelly COURCELLE, Sylvie VIELLE, Jean-Louis DÉSERT, Alain 
BOISBOUVIER

 
Nelly COURCELLE, Gilbert HOUDAYER, Josiane MAULAVÉ, 
Karine TITREN

 
Alain BOISBOUVIER, Dominique ANGOT

 
Nelly COURCELLE, Fabienne RAFFIER

 
Alain BOISBOUVIER, Guy TOQUET

Sylvie VIELLE

 Céline BOUSSARD

Guy TOQUET

>> Le conseil Municipal a, lors de la même séance :

des conseillers municipaux délégués

pour faciliter le fonctionnement des services.
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>> Affaires sociales
>> Le conseil a procédé à la désignation des 8 membres élus qui 
seront appelés à siéger au sein du conseil d’administration du 
Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) ; 8 autres membres, 
issus de la société civile et qui œuvrent dans le domaine de 
l’insertion et de la lutte contre les exclusions, représentent 
des associations de retraités et de personnes âgées, des 
associations de personnes handicapées et des associations 
familiales, seront désignés par le Maire.

>> Aménagements Urbains
>> Le conseil municipal a validé les négociations menées par le 
maire dans le cadre du projet de requalification du centre bourg 
et décidé l’acquisition de divers immeubles situés sur le secteur 
« sud » de la place Saint-Martin. Les crédits nécessaires à ces 
acquisitions (365 716,00€) sont ouverts au budget de l’exercice.

>> Assainissement
>> Le conseil valide le projet de réfection du collecteur d’eaux 
usées du secteur « Pré Pierre - Barrière-Charterie » qui a été 
établi par le bureau d’études « Ouest Am » dans le cadre du 
projet d’aménagement de la zone verte et autorise le maire à 
solliciter les aides de toute nature pour financer les travaux 
dont le coût est évalué à 85 225,00€ HT

>> Bâtiments communaux
>> Le Conseil municipal autorise le maire à déposer les 
demandes de subventions au titre de la dotation d’équipement 
des territoires ruraux afin d’abonder le financement des travaux 
de mise en conformité de l’accessibilité au groupe scolaire 
Jean de la Fontaine et à la salle Hélène BOUCHER.

>> Centres de loisirs
>> Le conseil décide de procéder au rajustement annuel de 
la rémunération des animateurs contractuels des centres de 
loisirs d’été et des petites vacances ; elles évolueront de 1% 
en moyenne annuelle.

>> Finances
>> Le Conseil Municipal a procédé au vote des subventions de 
l’exercice 2014 pour un montant global de 193 320€
>> Les budgets primitifs 2014 ont été approuvés à l’unanimité 
et s’équilibrent globalement à 8 438 192,93€ en section 
de fonctionnement (dont 4 099 326,90€ pour le budget 
lotissement) et 3 336 147,57€ en section d’investissement.
>> Le Conseil Municipal a voté la reconduction des taux 
d’imposition qui seront maintenus à leur niveau de 2010, à 
savoir : 

>> Intercommunalité
>> Le Conseil municipal a émis un avis favorable à la 
modification de l’adresse du siège de Laval Agglomération 
désormais situé dans les anciens locaux du 42e régiment de 
transmissions 1, Place du Général FERRIÉ.

>> Habitat logement
>> Le Conseil Municipal valide les conventions de partenariat 
proposées par Méduane Habitat en vue de la construction de 
32 logements locatifs sociaux dans les lotissements de « la 
barrière » et « du cormier » ; il autorise le versement au 
bailleur social des subventions nécessaires à l’équilibre des 
opérations (30 000€ et 40 000€) 
>> Le conseil municipal autorise également le versement à 
Méduane Habitat d’une subvention d’équilibre de 80 000€ 
au titre de la réalisation par ce bailleur social des travaux 
de viabilité des Îlots « C » et « D » du Lotissement de la 
Pouplinière

>> Lotissements
>> Le Conseil municipal approuve les termes de l’avenant au marché 
passé avec le Groupement d’entreprises Eurovia/Leroy-Paysages 
pour la réalisation des travaux de viabilité des lotissements de « la 
barrière » et « du cormier » afin d’adapter le bassin de rétention 
d’eaux pluviales au projet d’aménagement de la future zone verte. 
Le coût des travaux supplémentaires est évalué à 10 341,98€.
>> Le Conseil autorise le Maire à déposer la demande de 
modification n°1 des permis d’aménager les lotissements dits 
« de la barrière » et « du cormier » délivrés respectivement le 
15 avril 2013 et le 26 avril 2013, afin de faciliter la mise en 
œuvre des opérations d’habitat groupé qui y sont programmées
>> Il autorise le Maire à solliciter l’autorisation de différer, (en 
vue d’éviter la dégradation des voies pendant la construction 
des bâtiments), la réalisation du revêtement définitif de ces 
voies, l’aménagement des trottoirs, la pose de leurs bordures, 
la mise en place des équipements dépendant de ces trottoirs 
ainsi que les plantations prescrites dans les permis d’aménager 
les lotissements « de la Barrière » et « du Cormier ».

>> Personnel Communal
>> Le Conseil autorise la modification du tableau des effectifs 
du personnel communal au 1er avril 2014 afin de l’adapter à 
l’évolution de la fréquentation des services périscolaires et des 
salles communales, à la nouvelle organisation du temps scolaire 
et à la réorganisation des services liée au départ en retraite de 
deux agents intervenant principalement au restaurant scolaire.
>> Le Conseil mandate le Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale de la Mayenne (CDG53) afin de négocier 
un contrat groupe d’assurances statutaires garantissant les 
risques financiers liés aux arrêts pour maladie ou accidents 
professionnels du personnel communal.

>> Voirie Communale
>> Le conseil municipal autorise la signature de l’avenant 
à intervenir avec l’entreprise « Eurovia » afin de constater 
les travaux de voirie et de réseaux d’eaux pluviales 
supplémentaires réalisés dans le cadre du marché de travaux 
pour l’aménagement des rues Auguste Renoir, de Provence et 
des Rosiers ; le montant du marché se trouve ainsi porté de 
204 788,20€ HT à 231 133,25€ HT.
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La coulée 
verte

La mise en œuvre de la zone verte, 
qui s’étend des terrains de foot à la 
déchetterie, va s’effectuer en deux 
phases.

Une première phase cette année, 
avec d’une part la réfection des 
canalisations des eaux usées qui 
traversent cette zone, et d’autre part, 
une enquête publique concernant 
le relèvement et le reméandrage du 
ruisseau qui la traverse. Les travaux 
de deuxième phase, quant à eux, ne 
débuteront que début 2015.

Pour cette coulée verte, nous avons 
l’ambition de modifier le fond du 
ruisseau pour favoriser une zone 
humide et la biodiversité mais aussi 
le sécuriser pour permettre aux 
familles de s’approprier les lieux en 
toute tranquillité. Des cheminements 
piétons seront aménagés, ainsi qu’un 
théâtre de verdure, une zone de pique-
nique, des pontons pédagogiques pour 
découvrir le milieu.

devienne un lieu de promenade 
privilégié des Louvernéens.
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Entreprises
et artisans

Lors d’une rencontre avec les responsables d’Echologia, ils nous ont 
fait part de la transformation d’Echologia en un parc d’activités et 
de loisirs. Désormais, vous ne viendrez plus seulement à Echologia 
pour vous balader, mais aussi pour prendre part à toutes sortes 
d’animations. Des activités pédagogiques aux activités sportives, 
tous les dimanches et jours fériés, une dizaine d’ateliers sont 
proposés au public tout au long du parcours : la découverte 
des jardins et du patrimoine, l’animation sur le développement 

durable, la pêche aux écrevisses, l’atelier du petit chimiste, le 
« lancer de bouillettes » à la Grande Bleue, la sarbacane, ou 
encore le tir à l’arc et une chasse au trésor grandeur nature.

Les entrées au parc seront payantes : un tarif de 4€ par 
enfant et 6€ par adulte, pour profiter de l’ensemble du parc. 
Pour les Louvernéens  qui le souhaitent, une carte spéciale 
« ambassadeurs » à 15€ donnera un accès illimité pour toute la 
saison.

>>  Echologia devient 
un parc d’activités et de loisirs

Jean-Marie et Odile HAUTBOIS vous proposent chaque jour à 11h puis 16h des pains et 
viennoiseries fabriqués à partir d’ingrédients issus de l’agriculture biologique.
La cuisson se fait dans un four chauffé au feu de bois et la vente dans leur camion 
boutique au 4, rue Auguste Renoir, face à la médiathèque. (horaires 11h-12h30 et 
16h-19h, fermé les jeudis et dimanches)

LES FOUÉES : En saison, le jeudi soir de 17h30 à 20h, ils cuisent au feu de bois, devant 
vous, des fouées (aussi appelées fouaces) qu’ils garnissent de produits locaux salés ou 
sucrés. À vos papilles !

>>  Patati et Patapains

Dans la zone artisanale de Beausoleil, CMPL 
a ouvert son dixième centre de contrôle 
technique pour les poids lourds de plus de 
3,5 tonnes et les véhicules de transport de 
personnes. Cette société est implantée en 
Normandie et en Bretagne. Afin d’étoffer 
sa présence en Mayenne, l’entreprise a 
choisi d’installer son nouveau centre à 
Louverné.

>>  CMPL
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Travaux 
et urbanisme

Un nouvel itinéraire réservé aux voitures sera ouvert début juin pour rejoindre le hameau 
de Niafles ; à partir du rond-point du lieu-dit « Beausoleil », l’accès se fera par la 
nouvelle voie créée avec les travaux LGV pour rejoindre la zone autoroutière ; la desserte 
actuelle sera fermée par des barrières pivotantes pour sécuriser la circulation piétonne 
et cycliste sur le secteur des Aulmeunes et de la Roche ; deux portiques seront posés 
pour interdire le passage des camions.

>>  Une nouvelle Route  
pour accéder à niafles

La rue de l’Olympisme, axe principal 
de ce lotissement, a fait l’objet d’un 
aménagement complémentaire de plateau 
surélevé pour limiter la vitesse et sécuriser 
les lieux.

>>  Plateau  
rue de l’Olympisme

>>  Construction  
d’un ensemble  
immobilier  
«les Roselières»  
Rue du Lavoir

Rue du lavoir, les travaux de démolition 
laisseront place à un ensemble 
immobilier comprenant 8 logements 
locatifs (1 T2 - 6 T3 - 1 T4) et deux 
commerces au rez-de-chaussée de 83 
et 40 m2, formant l’angle de la rue du 
Lavoir et de la rue Nationale.

C’est l’opérateur Méduane-Habitat qui 
est le maître d’ouvrage et qui mettra 
à disposition ces nouveaux locaux 
fin du premier semestre 2015. Cette 
première opération de densification 
et de dynamisation du centre bourg 
comprend également la réhabilitation 
d’un logement ancien de qualité (T5) 
jouxtant le projet.



travaux
 urbanisme

15

Travaux  
et urbanisme

Lors de visite au cimetière ou en passant à proximité, 
vous avez sans doute remarqué quelques transformations. 
En effet en début d’année, avec l’appui de huit emplois 
d’avenir mis à notre disposition par Laval Agglo, nous avons 
enlevé les clôtures de thuyas dont certains présentaient 
quelques signes de fatigue, et les avons remplacées par des 
panneaux treillis soudés posés sur les murs avec kits brise-
vue de couleur anthracite.

L’équipe a procédé aussi à la pose de bordures de chaque 
côté de l’entrée principale, à gauche jusqu’au petit portail 
pour délimiter l’espace cave urne et à droite jusqu’à 
l’ossuaire qui a été installé en janvier. Il est prévu d’achever 
prochainement l’espace cave urne avec la mise en place 
d’un sable ciment autour de chaque emplacement.

>> Aménagement du cimetière

>>  Lotissement  
de la Barrière 

Les travaux de viabilisation du lotissement 
de la Barrière sont maintenant achevés, 
la commercialisation des 11 lots nus est 
depuis la mi-mai ouverte ; le lotissement 
du Cormier retardé en raison des 
intempéries de ce début d’année devrait 
être livrable aux futurs acquéreurs 
courant septembre 2014.

Conformément au rapport de diagnostic de l’accessibilité du cadre bâti dont 
l’essentiel consiste à l’élargissement des portes, une première approche des 
travaux a été expérimentée sur la salle Hélène Boucher par les agents communaux. 
En même temps, l’habillage des murs a été effectué avec le partenariat des jeunes 
employés par Laval Agglomération. 

>>  Mise aux Normes  
Salle Hélène BOUCHER
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 jeunes

emploi 
jeunes

Proposés depuis 2008 par Laval Agglomération, 24 jeunes ont de 
nouveau participé aux chantiers pendant les vacances de Février 
(espaces verts, désherbage, binage des massifs, nettoyage des 
chemins communaux) encadrés par Freddy et Kévin, agents des 
services techniques. Pendant les vacances de mars, les jeunes ont 
profilé l’ensemble des bordures des allées du cimetière et étalé du 
gravier sable sur les allées, redonnant ainsi un aspect de fraîcheur à 
notre cimetière avant les fêtes des rameaux.

En échange d’une demi-journée de travail, 15€ sont remis à ces 
jeunes âgés de 16 à 18 ans. 

>>  Les chantiers  
Argent de Poche

Vous avez pu constater l’amélioration et la restructuration du cimetière 
(bordure, clôture), la rénovation des sanitaires des salles de sport. Ce 
sont 8 jeunes de 18 à 25 ans, recrutés par Laval Agglomération et leur 
encadrant technique, Philippe Raynière, qui ont œuvré depuis janvier 
2014 dans le cadre des chantiers d’avenir. Destinée, Nicolas, Axel, 
Yonas, Steeve, Brayan, Samir et Wesley participeront sur différentes 
communes de l’agglomération à des travaux techniques y compris en 
espaces verts. C’est l’occasion pour eux de découvrir une nouvelle 
expérience professionnelle après une longue période de chômage.

>>  Chantier d’avenir 
pour 8 jeunes
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enfance 
et jeunesse

Depuis la rentrée de septembre, des activités sont proposées par 23 animateurs à tous les 
enfants après la classe deux fois par semaine pour chaque groupe scolaire.

Plus de 90% des enfants scolarisés participent aux TAP.

Les TAP ont pour vocation de favoriser le développement personnel de l’enfant, de sa sensibilité 
et de ses aptitudes intellectuelles et physiques, son épanouissement et son implication dans 
la vie en collectivité.

Suivant l’âge des enfants, 3 ou 4 thématiques sont proposées :

perles, fils de coton, scoubidous…), des jeux de société et des petits jeux de cour,

livres faits par les enfants), l’élaboration d’un journal des TAP, des ateliers musicaux (ateliers 
manuels, jeux autour de la musique…), de l’initiation au théâtre (jeux de rôles, ateliers 
manuels de marionnettes…), de l’initiation à la danse,

motricité, et des jeux sportifs…

deux hôtels à insectes, plantations d’aromates, de fraisiers et de gazon fleuri dans des bacs 
de jardinage en collaboration avec les espaces verts communaux…)

>>  Temps d’Activités Périscolaires

Encadrés de Florence, Alexandre et François, 
animateurs, une trentaine d’adolescents de 
Louverné et de la Chapelle Anthenaise se 
sont rendus fin décembre à Paris pour une 
journée découverte : Notre Dame, Le Louvre, 
les Tuileries, puis l’avenue des Champs Ély-
sées toute illuminée, voici leur parcours dans 
la capitale. Cette journée s’est achevée par la 
place du Trocadéro et la Tour Eiffel. Cette es-
capade a été appréciée de tous. 

>>  Les ados à Paris…

Loïc POIRIER a rejoint en début d’année, 
l’équipe d’animation de l’Accueil de Loisirs et 
assure la direction des périodes de vacances 
d’hiver, de printemps et du mois de juillet.

À chaque période de vacances, une équipe 
d’animateurs est constituée et travaille en 
amont sur une thématique, fil conducteur de 
la période. Ce sont donc quelques réunions de 
préparation pour assurer un accueil de qualité 
et proposer un lieu de détente, de plaisir à 
tous les enfants… c’est aussi un temps de 
concertation, de transmission chaque fin de 
journée qui permet de faire un point sur les 
différents moments de la journée et d’échanger 
sur les projets d’activité du lendemain.

Après « Les Jeux olympiques et la découverte 
de la Russie » cet hiver, et « Space games ou le 
monde du ciel et de l’espace » au printemps, 
les deux temps forts du début d’année 2014, 
vous découvrirez très prochainement le 
programme de l’été, varié, haut en couleurs… 
programme préparé avec la collaboration des 
enfants, nous précise Loïc.

>>  Nouveau  
directeur  
de l’Accueil  
de Loisirs



18

les écoles

>>  RENTRÉE SCOLAIRE 2014
Pour les parents souhaitant inscrire leur enfant à la prochaine rentrée scolaire, merci de prendre rendez-vous auprès de la Directrice : 
soit directement, ou par téléphone au 02.43.37.63.54, ou par courriel à l’adresse suivante ce.053.742u@ac-nantes.fr

GROUPE SCOLAIRE
JEAN DE LA FONTAINE

>>  Animation planétarium 
à l’École Élémentaire Publique de Louverné

Jeudi 20, Vendredi 21 et Lundi 24 mars, le planétarium de l’Observatoire Populaire de 
Laval s’est installé dans le hall de l’école élémentaire de Louverné.

L’animateur Jérôme GALARD a fait découvrir aux 207 enfants de l’école les secrets des 
planètes et des étoiles. Les parents ont été invités à «  une soirée des étoiles » proposée 
gratuitement par l’amicale laïque. Plus de 250 personnes ont pénétré dans le planétarium 
pour un voyage fantastique à travers l’espace.

«  Le jeudi 20 mars 2014, les 
classes de CP ont pu observer 
l’espace sous tous les angles dans 
un planétarium gonflable animé 
par Jérôme. Les autres classes 
(du CE1 au CM2) ont bénéficié 
de la même chose le lendemain .

Le soir même, les parents ont 
eu l’occasion de rentrer dans le 
planétarium et d’observer les 
constellations avec le télescope 
ainsi que des planètes.

Lundi 24 mars, les classes de 
CM1 et de CM2 ont construit 
des maquettes du système solaire 
en pâte à modeler. »

>>  ÉCOLE MATERNELLE 
« La fête des couleurs »….!

L’école maternelle a accueilli le théâtre Billenbois pour la représentation de son spectacle 
« Mademoiselle Vermillon » le vendredi 21 mars 2014 dans le cadre de l’animation « fête 
du printemps - la nuit des étoiles » proposée par l’Amicale des Parents d’élèves, largement 
appréciée par les enfants et parents…

Tout le travail de l’école maternelle, sur notre thème annuel des « couleurs », vous 
sera présenté à notre prochaine exposition du jeudi 19 juin au lundi 30 juin 2014. Le 
« vernissage » aura lieu le jeudi 19 juin à partir de 18H30. Vous y êtes tous cordialement 
invités… L’exposition sera ouverte aux horaires des entrées et sorties de classe et le soir 
de 16h30 à 18H.

La fête de l’école fixée au dimanche 29 juin 2014 conclura cette année riche en projets 
et EN COULEURS !!!!!
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Des échanges ont lieu régulièrement entre les mamies de DOMITYS et les enfants de Petite 
et Moyenne Sections de l’école Sainte Marie : ateliers lecture, jeux de société, bricolage…

Avec l’arrivée du printemps, elles viennent partager leurs savoirs et savoir-faire dans le 
domaine du jardinage. 
Utiliser le cordeau pour que les rangs soient bien droits…
Faire des trous avec la pelle puis planter les pommes de terre…
Utiliser le plantoir puis semer les graines de petits pois et de haricots…
Recouvrir nos graines avec le râteau…
Maintenant nous sommes de vrais jardiniers.
Il faut attendre que tout pousse avant de pouvoir récolter…

Rencontrer nos mamies de DOMITYS : ce sont de vrais moments d’échanges, de dialogues, 
de sourires et de câlins… que chacun à tout âge adore !

>>  UN PROJET JARDINAGE avec les résidents 
de DOMITYS à l’ÉCOLE SAINTE MARIE…

ÉCOLE
SAINTE-MARIE

Les élèves de CM1 et CM2 de Ste Marie ont 
commencé la nouvelle année sur les pistes 
enneigées des Pyrénées, en compagnie de 
leurs maîtresses et de 3 accompagnateurs. 
Ils sont partis en classe de neige du 
27 janvier au 2 février à Val-Louron dans 
les Hautes-Pyrénées.

Le planning était avant tout sportif, 
l’objectif principal étant d’apprendre les 
activités de glisse (ski alpin et raquettes). 
Cet apprentissage fut laborieux mais 
fructueux. Ce ne fut pas sans quelques 
bobos superficiels « les chaussures me 
faisaient mal et je tombais souvent, j’avais 
mal aux tibias ». L’ensemble des élèves a 
su glisser sur les pentes, sans tomber et 
ce, grâce à leurs efforts et à leur volonté, 
ayant vaincu peurs et appréhensions.

À cela, se sont ajoutées des visites 
(moulin de Saoussas, Maison de l’ours) et 
la construction d’igloos. En récompense, 
les soirées furent animées. Après une 
journée physiquement bien remplie et 
un bon repas, un conteur local est venu 
conter les légendes du pays Pyrénéen, il 
était pisteur et a raconté son métier. Et 
puis après il y eut « la boum endiablée » 
où chacun a pu exprimer à sa façon, son 
restant d’énergie. 

Logés au pied des pistes, les enfants 
ont vécu en collectivité et ont appris le 
partage. Pour certains, quitter la famille 
était une grande première. Le bilan du 
chroniqueur : « c’était génial, super, 
trop cool, inoubliable, formidable et 
mémorable », ce qui se traduit par : on 
recommence quand ? Voila donc une 
expérience réussie qui est à renouveler.

ont contribué à la réalisation de cette 
inoubliable sortie scolaire.

>>  Journal d’une 
classe de neige 

>>  Inscriptions RENTRÉE SCOLAIRE 2014
Pour les inscriptions 2014-2015, vous pouvez joindre l’établissement au 02.43.01.15.83 ou au 06.32.89.76.14.

Depuis décembre, les élèves de l’école Ste 
Marie apportent des fournitures scolaires. 
Celles-ci ont été remises, jeudi 17 avril, à 
l’association Les Dames de Cœur.

Cette association permet à des femmes de 
vivre une belle aventure humaine et sportive 
du 3 au 8 mai au Sénégal. À l’arrivée 
de chaque course à pied, ces femmes 
distribueront le matériel scolaire récolté par 
chaque élève de l’école.

Cette action s’est finalisée à l’école autour d’un bol de riz et dont les bénéfices ont été 
reversés à l’association. Un chèque de 513€ a été remis à Sylvie, une des gazelles. Au retour 
des vacances, les enfants pourront voir en photos et en vidéos le sourire de ces enfants, lors 
de la remise des dons.

>>  Un chèque remis à l’association  
Les Dames de Cœur
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LOUVERNÉ
 EN BREF

LOUVERNÉ
EN BREF

Le dimanche 11 mai a eu lieu la commé-
moration de l’armistice du 8 mai 1945.

>>  Commémoration  
du 8 mai

Le repas du CCAS, traditionnel rendez-vous 
pour les séniors de la commune, a eu lieu 
le 22 février 2014 à la salle des Pléiades. 

480 personnes de plus de 70 ans étaient 
invitées moyennant une participation de 
5€. 207 se sont inscrites dont 30 personnes 
de plus 85 ans. Ce repas a été servi par le 
restaurant l’Escale de Louverné.

C’est dans une ambiance festive que s’est 
déroulé cet après-midi où chacun a pu 
apporter sa note participative avec des 
chants et des histoires apportant joie et 
bonne humeur.

>>  repas du CCAS

Le mardi 22 avril, c’est en compagnie de 
ses collègues de la restauration scolaire 
et des autres services de la municipalité 
que Lucienne TROUSSIER quitte la vie 
professionnelle pour rejoindre avec 
son époux une douce retraite. Une 
rétrospective de son parcours a été 
commentée par Alain BOISBOUVIER, en 
soulignant qu’elle a servi près d’un million 
de repas au cours de sa carrière. Ce même 
jour, Chantal TROUILLARD a également été 
saluée pour son départ en retraite effectif 
au 30 avril 2014.

>>  Départ en retraite

Mardi 22 avril 2014, l’école municipale de musique de Louverné organisait son concert 
spectacle 2014 à la salle des Pléiades. Après avoir accueilli, les années passées, les « fils 
Canouche » (jazz manouche), Valerian DUREAU (guitariste chanteur), les parents d’élèves 
pour nous montrer leurs passions, Pierre BOUGUIER (conteur), l’école de musique invitait 
cette année le groupe « Funk you very much », neuf musiciens mayennais proposant un 
répertoire autour du jazz-funk des années 70. 

L’école de musique propose ainsi chaque année un concert spectacle où musique, 
scénographie et mise en lumière sont intimement mêlées afin de donner l’occasion aux 
élèves de l’école de musique de participer à un spectacle en compagnie de professionnels. 
Ils peuvent mettre en valeur leur travail de l’année au sein d’un spectacle où se croisent 
les qualités musicales de chaque participant quelque soit leur niveau et leur âge. 

L’école municipale de musique propose également tout au long de l’année, auditions ou 
petits concerts afin de permettre aux enfants de jouer et montrer leurs talents en public. 

La structure accueille les enfants dès l’entrée en CP pour le jardin musical mais aussi 
tous les enfants, adolescents ou adultes souhaitant s’initier à un instrument de musique. 
L’apprentissage de l’instrument peut s’effectuer directement sans formation musicale 
préalable à partir de l’entrée en CE2. 

Au-delà de l’apprentissage technique, l’école de musique souhaite amener très tôt les 
élèves à un travail en petite formation ou groupes afin de partager à plusieurs la joie 
d’une production musicale de qualité. L’école municipale de musique suit le calendrier 
scolaire de l’éducation nationale. Les préinscriptions pour l’année 2014-2015 peuvent se 
faire en mairie dès juillet 2014. 

>>  Concert école de musique
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Une convention a été signée avec Mayenne Nature Environnement 
pour réaliser des travaux d’ouverture de l’église pour les chauves-
souris. En effet, le contexte de la commune est intéressant pour 
ces espèces, dont 17 ont été recensées sur Louverné. Les abat-
sons ont donc été ouverts pour permettre l’accès des chiroptères 
(dits chauve-souris) sans laisser pénétrer les pigeons. Quatre 
chiroptières (nichoirs) en bois ont été installées et teintées pour 
limiter le plus possible l’impact visuel extérieur.

>>  Convention ChauveS-souris

Le concours des maisons fl euries s’octroie une petite pause cette 
année. La commission cadre de vie/environnement discutera du 
maintien de ce concours lors d’une réunion prévue en juin.

>>  Fleurissement

L’arbre contribue à la qualité et à l’amélioration du cadre de 
vie. Sur les espaces publics, il appartient aux responsables des 
espaces verts de défi nir annuellement le niveau d’entretien allant 
d’un simple élagage, d’un nettoyage conséquent jusque parfois à 
l’abattage d’un sujet. Ces prestations sont réalisées en majeure 
partie par des entreprises spécialisées, les haies communales sont 
suivies par les services techniques.

Une attention particulière est demandée aux riverains pour la gestion 
des haies privatives débordant notamment sur le domaine public. 

>>  élagage
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À l’arrivée des beaux jours, nombreux 
sont les enfants qui jouent dans les rues 
des lotissements. Automobilistes, soyez 
vigilants et roulez doucement.

Pour éviter tout accident, parents, gardez 
un œil sur vos enfants et prévenez-les des 
dangers de la rue.

>>  La sécurité dans 
la rue, l’affaire 
de tous

À l’approche des beaux jours, chacun 
s’apprête à reprendre les travaux de 
bricolage et de jardinage qu’il a mis en 
sommeil pendant la saison hivernale. 
Nous rappelons à chacun qu’il existe une 
réglementation sur les bruits de voisinage 
stipulant que ces travaux ne peuvent 
s’effectuer que : 

de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30

de 10h à 12h

>>  LES BRUITS 
DE VOISINAGE

Mieux vivre ensemble, c’est faire côtoyer 
harmonieusement les piétons et nos amis 
les chiens.

Qui marche à pied dans les rues sait 
combien il est déplaisant de rencontrer 
au détour d’un trottoir, d’une pelouse ou 
d’une aire de jeux les déjections canines 
déposées sans respect pour autrui ! 

Mesdames et Messieurs les propriétaires 
de chiens, pensez à emporter avec vous 
un petit sac jetable. un geste simple pour 
l’hygiène de la commune.

>>  Nos amis 
les animaux

Magali Grégoire, Contes Chansons et 
comptines

Café lecture, avec ou sans sucre, Vos 
p’tits bonheurs de lecture.

Rencontre avec Sophie Redouly, 
Lavalloise, vétérinaire et auteur de 
4 romans policiers vient raconter ses 
histoires de musique

Thierry Mousset vient raconter ses 
histoires de musique

Heure du conte « à toi de jouer » 
création d’un jeu coopératif.

portes le 3 août et rouvrira le 
18 août 2014

>>  Animations à la médiathèque
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> Dates associations

> Dates élections

à vos agendas

2014

> Dates élections

Décembre 2014

> 6 Décembre
Soirée dansante / Tennis de table

> 7 Décembre
Marché de Noël

Octobre 2014

> 4 Octobre
Soirée dansante/Moto club

> 14 Octobre
Bal / Club bonne entente

> 29 Octobre
Collecte de sang / 

Juin 2014

> 3 Juin

Club Bonne Entente

> 7 et 8 Juin
Kermesse paroissiale / 
École Sainte-Marie

> 14 Juin

> 15 Juin

> 22 Juin

> 29 Juin
Fête champêtre/ 
École Jean de la Fontaine
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Mai 2014

> 24 et 25 mai
Fête communale / Comité d’animation

> 25 mai
Élections européennes / Espace Renoir

> 25 mai

Louverné Running

Août 2014

> 29 Août
Les Estivales

> 30 Août

Novembre 2014

> 11 Novembre
Tournoi / Tennis de table

> 15 Novembre

> 22 et 23 Novembre
Biennale des artistes

� �� �� :
É�ec�i�n�

E�r������e�
�� 25 m�� ,

N’������� pa�
�’����� �� �� 
�� 8� � 18� .

(E�pa�� R�n���)

Septembre 2014

> 27 et 28 Septembre

Bourse aux vêtements / Familles rurales

Juillet 2014

> 6 Juillet
Rando V.T.T / Team V.T.T

> 10 Juillet
Collecte de sang / 
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>> mairie

lundi après-midi de 14h à 18h
Du mardi au jeudi de 8h30 à 12h et  
de 13h30 à 18h
Vendredi de 8h30 à 12h et  
de 13h30 à 17h
Samedi matin de 9h à 12h
>>  Permanences du maire et 

de ses adjoints  
sur rendez-vous :

2, rue Abbé Angot - 53950 Louverné
Tél. 02 43 01 10 08 

Élu d’astreinte : 06 76 34 73 42
>>  Permanence AssistantS 

SociaUX :
Mme BERTIER et M. CLAVEAU
Uniquement sur rendez-vous

Mmes GILLOT & BOUTEILLER,  
M. LE MEILLOUR, M. TRUCCO JUAN
Place St-Martin - Tél. 02 43 01 16 76

>> Taxi Frêt Louvernéens
3, rue du Lavoir - Tél. 06 07 85 09 96

• AUTRES SERVICES
>> Restaurant Scolaire
rue du Stade - Responsable : M. ÉRAULT
Tél. 02 43 01 13 71

Renseignements et inscriptions auprès du
directeur F. SERVEAU - Port. 06 74 95 80 37

Tél. 02 43 26 38 08
Horaires d’ouverture :
Lundi, mardi, vendredi 16h-18h30 
Mercredi 14h - 18h30 
Samedi 10h-12h30 / 14h - 17h

rue Paul Gauguin

Bouts
Tél. 02 43 01 19 16
e-mail : multiaccueil-louverne@orange.fr

Tél. 02 43 01 27 82
e-mail : louverne.alsh@orange.fr

Tél. 02 43 01 27 87
e-mail : louverne.ram@orange.fr

Horaires d’ouverture :
Les Lundis et vendredis de 9h à 12h
Les Mercredis et jeudis de  9h à 12h et de 14h à
17h30
Les samedis de 9h à 12h et de 13h30 à 17h30
- Collecte des ordures ménagères le mercredi
- Tri sélectif le jeudi, semaines paires

• ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES

 - 11, rue Auguste Renoir  
Directrice : Mme JAN - Tél. 02 43 01 11 17

École Maternelle - 15, rue Auguste Renoir  
Directrice : Mme MOUSSAY - Tél. 02 43 37 63 54
>> École Sainte-Marie

 - rue du Stade  
Directrice : Mme LANDRY    
Tél. 09 64 25 51 15 ou 06 32 89 76 14

• ASSOCIATIONS CULTURELLES

Christiane RIVIÈRE-CHARTIER 
11, rue des campanules 
Tél. 02 43 37 81 07 - Port. 06 03 36 12 82

Jérémy BEUCHER - La Pichonnière
Port. 06 87 98 37 30
>> Così Cantano Tutti
Marie-Line BOIVIN - Port. 06 37 36 42 93
Martine AUBERGEON - Tél 02 43 68 39 50
>> Musica Fidelio
Xavier ROGUE - 18, rue des prés - Bonchamp
Tél. 02 43 90 39 26

• ASSOCIATIONS SPORTIVES

Jean-marc RAIMBAULT - 6, rue Joseph Dupleix
Tél. 02 43 66 12 11

Patrick BREUX - 5, rue Beauregard - Tél. 02 43 37 69 90
Contact : Corinne POUTEAU - Port. 06 12 35 28 59
>> Louverné Running
Olivier BLANCHARD - les Châtaigneraies - Sacé 
Port. 06 23 19 06 85
>> Louverné Sports Football - Volley Loisir
Jean-Luc GUILMET - 22, rue Claude Monet
Tél. 02 43 37 67 84

Thierry SABIN - les Épis - Bonchamp
Tél. 02 43 90 30 15

Fabienne GUILMEAU - 21, rue du Dôme - LAVAL
Tél. 02 43 49 07 88 - Port. 06 47 75 34 14

Jérôme DÉSERT - 8, rue René Descartes
Tél. 06 15 70 51 80 

• SERVICES PUBLICS
 18

 le 15 ou 02 43 66 11 11 

 le 17 ou 02 43 37 30 04

 02 43 01 12 30
9, rue Auguste Renoir 
Heures d’ouverture
Lundi au mercredi : 13h45-17h30
Jeudi au vendredi : 9h-12h / 13h45-17h30
Samedi : 9h-12h.

• Maison de santé
2, place des Rosiers
>> Médecins
Dr BOURIAUD - Tél. 02 43 01 16 94
Dr BINEAU - Tél. 02 43 37 67 66
Dr GÉGU - Tél. 02 43 58 21 11

Mmes DERBRE et MORIN - Port. 06 16 18 61 50
Soins sur rendez-vous à domicile ou au cabinet 7j/7

M. HELBERT et Mme HELBERT-DELAMARRE
Tél. 02 43 01 69 28 - Port. 06 88 22 33 27

>> Masseur-Kinésithérapeute
M. MORVAN, M. COUPÉ, Mme GUÉROT et Mme VEUGEOIS 
Tél. 02 43 69 06 25

Mme FOULONNEAU-POIROUX
Tél. 02 43 90 30 27 - Port. 06 83 70 24 79

Mme WEIBEL - Tél. 06 77 98 04 09

Mme GUESNE - Port. 06 79 42 52 27

• autres SERVICES MÉDICAUX

M. LIREUX - 1, Place St-Martin
Tél. 02 43 01 10 67

Mmes DANIEL et DELOUME, M. Roche Julien 
32, rue Nationale - Port. 06 59 62 21 30
Permanence : Mardi et vendredi matin de 8h à 9h
et le samedi matin de 9h à 10h.

Mmes PRÉAUX, DECIZE et LARREUR DE FARCY 
44 bis, rue Nationale - Tél. 02 43 64 21 11

Bernard TRAVERS - 13, rue Pierre Bourré
Tél. 02 43 37 60 51 
>> Tennis Club
Rodolphe DOLBOIS - 3, rue des Vallons
Tél. 02 43 66 91 39

Gérard BRION - 24, rue J.F. Millet - Tél. 02 43 01 19 13
>> Cyclo-Club Tourisme Louvernéen
René LELIÈVRE - 14, rue du Douanier Rousseau
Tél. 02 43 37 67 83
>> Team VTT Louverné
Laurent GARNIER - 1, imp. Maurice Utrillo
Tél. 02 43 01 18 62 - Port. 06 04 49 38 92
lorenzo2@wanadoo.fr

Pascal DUBOIS - 21, bd Paul-Émile Victor
Tél. 02 43 66 83 49
>> Moto Club Louvernéen
Pascal CHEVALIER - 10, rue de la Pérouse
Tél. 02 43 01 12 21 - Port. 06 17 28 94 76

• autres associations

Marie-Nadiège BECHE - La Lardière
Tél. 06 19 86 11 47

Laurent RONDEAU, route de Saint-Jean 
Tél. 02 43 37 36 16 
Location de matériel : Gwenaël RIVET 
Tél. : 02 43 68 30 36 à partir de 16h

Jocelyne DUVAL - 25, rue du Douanier Rousseau
Tél. 02 43 37 67 85

Jean-Pierre THIBAUT
42, rue des Fauvettes - Argentré
Tél. 02 43 37 33 54
>> Familles Rurales
Marinette CHAPLET - 21, rue Nationale
Tél. 02 43 37 61 19

gymtonic.louverne@gmail.com
Marie Houdu - Tél. 06 21 31 50 46
Nadine Ralu - Tél. 06 01 94 66 81 
Françoise Lefeuvre - Tél. 02 43 37 64 14

Françoise RIOULT - 10, impasse Paul Cézanne
Tél. 02 43 01 17 75
Secrétariat : Tél. 02 43 58 02 91 - 2C, rue du Maine

  
(Association pour le Don du Sang Bénévole)
Sylvie TANCREL - 8, impasse du Verger
Tél. 06 46 80 68 09 - tancrel.sylvie@neuf.fr

Gaëlle TARDIF - 6, imp. des Iris - Port. 06 46 78 41 22
Sonia LEGEAY - 12, rue M. Jazzy - Port. 06 03 15 43 30

-  - Céline RUBILLARD
38, rue Pasteur - Tél. 02 43 37 60 96
-  - Patrick PAVARD
20, av. Jacques Cartier - Tél. 02 43 49 01 15

Hameau Chaufournier - Lieu-dit Bas-Barbé 
Lionel BEUCHER - Tél. 09 82 47 60 31
contact@echologia.fr - www.echologia.fr

  
Sauvegarde du cadre de vie, de l’environnement et de la 
santé des riverains
Les petites roches - lebelairdelaricouliere@orange.fr

Jean-François LENAIN
les Manourières - Tél. 02 43 01 14 74

Norbert HERCENT - 9, rue du Maine
Tél. 02 43 01 12 04

>> 
Francis GEANNIN - 06 08 64 82 56 
e-mail : geannin@hotmail.com
>> Le Courrier de la Mayenne
Viviane NAIL - Port. 06 09 33 08 77
e-mail : viviane.nail@orange.fr

adresses
 utiles


